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Cette section du Portail vous permet de trouver un médiateur en Belgique.

Contenu fourni par
Belgique

Comment trouver un médiateur en Belgique ?
Pour trouver un médiateur en Belgique, vous pouvez visitez les sites internet suivants :

Site du Service Public Fédéral Justice volet Médiation.
Site de la Commission fédérale de médiation.

Vous pourrez trouver sur le site du Service Public Fédéral Justice volet Médiation les informations listées ci-
dessous :

présentation de la médiation
le médiateur
le déroulement de la médiation
après la médiation
le coût d’une médiation
lien vers une brochure de médiation
adresses et liens utiles.

Vous pourrez trouver sur le site de la Commission fédérale de médiation les informations listées ci-dessous :

Commission fédérale de méditation
Résolution des conflits
Médiation
Le médiateur
Législation et réglementation
Liens utiles, notamment brochures sur la médiation familiale, sociale ou civile et commerciale

Y a-t-il des frais pour accéder à la base de données ?
Non, il n'y a pas de frais pour accéder à la base de données.

Recherche d’un médiateur en Belgique
Vous pouvez consulter la Liste des médiateurs en Belgique selon les critères suivants :

Arrondissement,
Domaine d’intervention,
Assistance judiciaire,
Profession,
Langue(s) parlée(s),
Nom ou prénom,
Code postal

https://e-justice.europa.eu/home_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/find-legal-professional_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/find-legal-professional/mediators_fr
http://justice.belgium.be/fr/themes_et_dossiers/mediation/
https://www.cfm-fbc.be/fr
http://justice.belgium.be/fr/themes_et_dossiers/mediation/
https://www.cfm-fbc.be/fr
https://justice.belgium.be/fr/themes_et_dossiers/mediation
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Liens connexes

Service Public Fédéral Justice

La médiation, une alternative au tribunal

Liste des médiateurs

Dernière mise à jour: 07/08/2019

Les versions nationales de cette page sont gérées par les États membres correspondants, dans la/les langue(s) du pays. Les
traductions ont été effectuées par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale
compétente ait introduit depuis des changements dans la version originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les
traductions. La Commission européenne décline toute responsabilité quant aux informations ou données contenues ou visées
dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur
applicables dans l'État membre responsable de cette page.

https://justitie.belgium.be
https://www.cfm-fbc.be/fr
https://justice.belgium.be/fr/themes_et_dossiers/mediation

